
Ville 
de BASSE-TERRE

INFO PRATIQUE

Service Affaires Scolaires: 0590 80 56 40 / 0590 80 56 71 

Régie centrale: 0590 80 56 03 / 0590 80 56 13

Service Urbanisme-Aménagement : 0590 80 56 55 / 0590 80 56 39/
0590 80 56 45

Service Gestion domaniale et patrimoniale: 0590 80 93 07 

Service Animations culturelles : 0590 80 88 72     

Service Vie associative, animation, jeunesse, sports : 0590 80 56
58      

 

COVID 19: Continuité du service public 
 

Les services de l'hôtel de ville, la régie centrale, le service Petite
Enfance, la Police Municipale et la Maison du Patrimoine resteront
ouverts de 7h30 à 13h30 du lundi au vendredi jusqu'à la levée des
restrictions sanitaires. Le standard sera joignable au 0590 80 56 56.

Les services de l'état-civil et la police municipale accueilleront le
public dans les conditions habituelles. 

L'accueil du public dans les autres services municipaux se fera
uniquement sur rendez-vous jusqu'à nouvel ordre. 

Pour prendre rendez-vous, veuillez contacter les services concernés
aux numéros de téléphone suivants: 

                                            
            



Ville 
de BASSE-TERRE

INFO PRATIQUE

Service Elections / Recensement : 0590 80 56 94 / 0590 80 56 11 

Service Achat / Marchés Publics : 0590 80 56 10 / 0590 80 56 76 /
0590 80 56 83 

Gestion des abonnés / Règlement des abonnements et des
macarons résidents: 0690 96 05 44

Parking/ Service d’astreinte / Dysfonctionnent barrières / Carte
d’accès et badges: 0590 98 36 68 

Réception uniquement sur rendez-vous, de 8h00 à 12h00:

 

Continuité du service public 
 
 

Service stationnement :

 

CCAS:

   0590 32 36 74 

Retrouvez toute l'actualité liée au COVID19 sur notre site Internet :
https://www.ville-basseterre.fr/index.php/evenements/covid-19
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